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Le développement économique ne se limite pas à la croissance économique ! 
Le développement économique, c’est une croissance économique soutenue, 
accompagnée d’un changement structurel sensible dans le modèle de production 
(structure productive) et dans les institutions politiques et économiques, ainsi 
qu’une amélioration généralisée dans le niveau de vie. 
Cette définition marque la différence entre «le développement économique» et «la 
croissance économique». Mais le rythme de la croissance économique a son 
importance dans le long terme ! 

Le développement durable c’est «un développement qui satisfait nos besoins 
sans compromettre, pour les générations futures, la satisfaction de leurs propres 
besoins. C’est alors l’augmentation du revenu, l’amélioration de la qualité de la 
vie : santé, éducation, participation, environnement propre, préservations des 
intérêts des générations futures. 
Au niveau de l’entreprise le développement durable c’est la pérennité. Cette 
dernière ne peut être assurée sans un gouvernement d’entreprise efficace. 

  
 
 
Mots Clefs : 

Développement économique, croissance économique, Augmentation du revenu, 
Gouvernement d’entreprise..  
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